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I. INTRODUCTION

1. La recommandation que la Cinquième Commission a faite précédemment à
l’Assemblée générale sur le point 115 de l’ordre du jour figure dans le rapport
de la Commission (A/52/743).

2. La Cinquième Commission a repris l’examen de la question à sa 59e séance,
le 27 mars 1998. Les déclarations et observations faites lors de la reprise de
l’examen de la question sont consignées dans le compte rendu analytique
correspondant (A/C.5/52/SR.59).

II. EXAMEN DU PROJET DE DÉCISION A/C.5/52/L.33

3. À la 59e séance, le 27 mars, le représentant de l’Argentine a, au nom du
Président, présenté un projet de décision intitulé "Budget-programme de
l’exercice biennal 1996-1997" (A/C.5/52/L.33), qui avait été établi à l’issue de
consultations officieuses, et que la Commission a adopté sans le mettre aux voix
(voir par. 5).

III. RECOMMANDATION DE LA CINQUIÈME COMMISSION

4. La Cinquième Commission recommande à l’Assemblée générale d’adopter le
projet de décision ci-après :

Budget-programme de l’exercice biennal 1996-1997

L’Assemblée générale

a) Prend note du solde inutilisé du budget ordinaire de l’exercice
biennal 1996-1997, d’un montant de 9 326 600 dollars des États-Unis;
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b) Décide d’allouer :

i) Un montant de 2,5 millions de dollars au Système intégré de gestion
pour 1998;

ii) Un montant de 1,3 million de dollars à l’amélioration et à la remise
en état des installations de conférence;

c) Décide également de retenir le solde afin de financer les activités de
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement,
conformément à sa résolution 52/220 du 22 décembre 1997, en tenant compte des
recommandations du Secrétaire général à ce sujet.
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